
COMMISSION DEPARTEMENTALE D'AMENAGEMENT
COMMERCIALE

DEMANDE D'AUTORISATIONS EXAMINEES EN 2019

Commune
d’implantation

Demandeur Caractéristiques du
projet

Enseigne Nature des
activités

Surface de vente Sens de la
décision /

ou avisExistan
te

Sollicitée Totale

Gleizé

SAS « LE VILLAGE
BEAUJOLAIS » et la

SA
« L’IMMOBILIERE

EUROPEENNE DES
MOUSQUETAIRES 

»  

Création d’un ensemble
commercial « Le Village

Beaujolais »

Intermarché Super +
enseignes non définies

Secteur 1 et
secteur 2

6 425 m²  
6 425 m²

Avis favorable
CDAC

10 01 19
Recours tiers

CNAC
AVIS

FAVORABLE
CNAC05 05

2019

Genay  SAS NEUDIS création d’un hypermarché  E.LECLERC 
Secteur 1

(prédominance
alimentaire)

4 898 m² 4 898 m²

Avis favorable
CDAC

14 02 19
Recours tiers
CNAC avis
défavorable

CNAC
13 06 2019

Saint-Priest/ Bron
SA CEETRUS

FRANCE

 restructuration et extension
de l’ensemble commercial

« PORTE DES ALPES » par
la création d’un centre
commercial « YELLOW

PULSE »

SANS ENSEIGNES
DEFINIES Secteur 1 et 2 20 986 m² 33 890 m² 54 876 m² 

Avis favorable
CDAC 14 02 19
AUTOSAISINE

CNAC
AVIS

FAVORABLE
29 05 2019
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Saint-Georges-de-
Reneins

 SAS SODIRE extension d’un magasin  E.LECLERC 
Secteur 1

(prédominance
alimentaire)

1820 m² 1 440 m²  3 260 m²

Avis favorable
CDAC  14 02 19
Recours Préfet
+ tiers CNAC

Avis défavorable
CNAC 16 05 19

Chaponnay SCI SAINPRIM Extension d’un magasin  E.LECLERC 
Secteur 1

(prédominance
alimentaire)

2400 m² 2 436 m² 4 836 m²
Décision

favorable CDAC
14 03 19

Sérézin-du-Rhône SCI SERMADIS
création d’un supermarché +

2 pistes « Drive »  CARREFOUR MARKET 
Secteur 1

(prédominance
alimentaire)

 1 805 m² + un service
« Drive » composé de deux
pistes de ravitaillement de
57,60 m² d’emprise au sol
des surfaces affectées au
retrait des marchandises.

 1 805 m² + un
service

« Drive »
composé de

deux pistes de
ravitaillement
de 57,60 m²
d’emprise au

sol des
surfaces

affectées au
retrait des

marchandises.

Avis défavorable
CDAC 11 04 19

Recours
pétitionnaire

CNAC
Refus CNAC

18 07 19

Rochetaillée-sur-
Saône

SAS SORODA

six pistes de ravitaillement et
de 13 m² d’emprise au sol

affectés au retrait des
marchandises.

INTERMARCHÉ 
Secteur 1

(prédominance
alimentaire)

six pistes de ravitaillement
et de 13 m² d’emprise au
sol affectés au retrait des

marchandises.

six
pistes de

ravitaillement
et de 13 m²

d’emprise au
sol affectés au

retrait des
marchandises.

Autorisation
préfectorale

tacite le
04 05 19

Amplepuis SCI PAULANNE
Extension d’un supermarché
« Intermarché » sis route de
Roanne à Amplepuis (69550)

 INTERMARCHÉ 
Secteur 1

(prédominance
alimentaire)

1199 m² 491 m² 1690 m²
Avis

DEFAVORABLE
17 05 19
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Champagne-au-Mont-
D’Or

SASU
DISTRIBUTION

SANITAIRE
CHAUFFAGE (DSC)

Extension d’un show-room à
l’enseigne 

 POINT.P / Envie de Salle
de bain 

Secteur 2 987,20 m² 491,30 m² 1478,50 m² 
DÉCISION

FAVORABLE
CDAC 17 05 19

Saint-Priest SAS GAILLOT
DISTRIBUTION

Création d’un Drive E.LECLERC
Secteur 1

(prédominance
alimentaire)

 dix pistes de ravitaillement
(dont une dédiée aux
personnes à mobilité
réduite) et de 485 m²

d’emprise au sol affectés
au retrait des

marchandises.

 dix pistes de
ravitaillement

(dont une
dédiée aux

personnes à
mobilité

réduite)  des
marchandises.

AVIS
DEFAVORABLE
CDAC 17 05 19

Tarare
SAS  SAINT  LOUP
DISTRIBUTION Création d’un magasin  Leclerc Culture & Jouet Secteur 2                    1 325 m²       1 325 m²

AVIS
FAVORABLE

CDAC 14 06 19
Recours préfet +

tiers
Renonciation de

cet avis
favorable par le

pétitionnaire

Villeurbanne

SPPICAV
IMMO
DIVERSIFICATI
ON

Extension  d’un
ensemble  commercial
par  création  d’un
magasin  à  l’enseigne
« NATURALIA 

   NATURALIA Secteur 1 443 m²    443 m²
AUTORISATION
PREFECTORAL

E TACITE
14 06 2019

Lyon 7 ème
SA LEROY
MERLIN

Création d’un magasin LEROY MERLIN Secteur 2 2 864 m² 2 864 m² 
AVIS

FAVORABLE
11 07 2019

Rillieux-la-Pape SA
L’IMMOBILIER
E
EUROPEENNE
DES
MOUSQUETAI
RES

Création d’un magasin +
Drive

INTERMARCHÉ Secteur 1

1379  m²  pour  le
supermarché
« INTERMARCHÉ »
et un service « Drive »
à  l’enseigne
« Intermarché »
composé  de  deux

1379  m²
pour  le
supermarch
é
« INTERM
ARCHÉ »
et un service

AVIS
FAVORABLE
11 07 2019
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pistes  de
ravitaillement et de 15
m²  d’emprise  au  sol
des  surfaces  affectées
au  retrait  des
marchandises.

« Drive »  à
l’enseigne
« Intermarc
hé »

Saint-Priest
SAS GAILLOT

DISTRIBUTION
Création d’un « Drive » E.LECLERC Secteur 1

Création d’un
« Drive »

E.LECLERC sis 5
route Gambetta à

Saint-Priest (69800)
composé de dix pistes
de ravitaillement (dont

une dédiée aux
personnes à mobilité
réduite) et de 485 m²

d’emprise au sol
affectés au retrait des

marchandises.

Création
d’un

« Drive »
E.LECLER
C sis 5 route
Gambetta à
Saint-Priest

(69800)
composé de
dix pistes de
ravitailleme
nt (dont une
dédiée aux
personnes à

mobilité
réduite) et
de 485 m²
d’emprise

au sol
affectés au
retrait des

marchandise
s.

AVIS
DEFAVORABLE

11 07 2019

Vénissieux
 SCI VENT D’EST

et la SA
MOUFLON

Extension d’un magasin
de commerce de détail à
l’enseigne « SUPER U »

SUPER U Secteur 1 1600 m² 417 m² 2017 m²

AVIS
FAVORABLE
11 09 2019

Recours tiers
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Jonage SNC LIDL 
création d’un supermarché

à l’enseigne « LIDL »,
LIDL Secteur 1 1420 m² 1420 m²

AVIS
FAVORABLE
11 09 2019

Bron
« Galeries
Lafayette -
Monoprix »

modification substantielle
d’un projet autorisé par la
CDAC du 24 mai 2012 de

restructuration et
d’extension de l’ensemble

commercial « Galeries
Lafayette - Monoprix »

 Galeries Lafayette -
Monoprix 

Secteur 1 et 2 27194 m²

AVIS
FAVORABLE
13 09 2019
Autosaisine

CNAC

Caluire-et-Cuire

SAS
Etablissements

horticoles Georges
TRUFFAUT 

 création d’une jardinerie à
l’enseigne « TRUFFAUT » 

TRUFFAUT Secteur 2 5 224 m² 5 224 m²

AVIS
FAVORABLE
13 09 2019

Recours tiers

Villefranche-sur-
Saône

SCI CHAUSS
2015 

extension d’un magasin à
l’enseigne « CHAUSSEA »

 CHAUSSEA Secteur 2 1200 m² 270 m² 1470 m²
DECISION

FAVORABLE
13 09 2019

Lyon 7 ème  SCCV 174 

modification
substantielle  du  projet
autorisé  par  la  CDAC
du  12  juillet  2017   de
créer  un  supermarché  à
prédominance
alimentaire

AUCHAN Secteur 1 1800 m² 100 m² 1900 m²

Autorisation
préfectorale

tacite
15 09 2019

Pierre-Bénite  la SCCV HPL
EUROPE et la

SA
L’IMMOBILIER

E
EUROPEENNE

DES

Création supermarché
« INTERMARCHÉ »

« INTERMARCHÉ » Secteur 1

1 771 m² 1771 m² AVIS
FAVORABLE

14 11 19
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MOUSQUETAI
RES 
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	Enseigne

